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AVERTISSEMENT

Les documents techniques relatifs aux étoffes élaborés par le GPEM/TC comprennent une spécification technique
générale (STG) et quatre spécifications techniques(ST).

La STG applicable aux marchés publics d�étoffes concerne les spécifications techniques auxquelles répondent
l�ensemble des étoffes entrant dans la composition des articles confectionnés.

Les quatre ST relatives aux :
- étoffes à base de coton, fibres libériennes et fibres chimiques,
- étoffes à base de laine,
- supports textiles revêtus,
- sangles et rubans textiles,
contiennent uniquement les spécifications techniques propres à chacune de ces catégories d�étoffes et complètent
ainsi les dispositions de la STG pour l�étoffe concernée.

Pour l�achat de l�une de ces étoffes, il convient donc de se référer contractuellement à la STG ainsi qu�à la ST
correspondant à l�étoffe.

La STG et les ST précitées se substituent aux CCTG relatifs aux tissus à base de laine et aux couvertures (décret
n° 80-522 du 7 juillet 1980), aux tissus à base de coton, fibres libériennes et fibres chimiques (décret n° 77-140
du 27 janvier 1977), aux sangles et rubans textiles (décret n° 89-925 du 21 décembre 1989), aux toiles pour
tentes et équipements (décret n° 87-530 du 9 juillet 1987), ainsi qu’aux STG applicables aux supports textiles
revêtus (circulaire 40-84, décisions 41-84 et 42-84, du 24 mai 1984), aux décisions n° 33-80 et 34-80 du 30
janvier 1980 relatives aux couvertures, aux décisions n° 31-80 et 32-80 du 30 janvier 1980 relatives aux tissus à
base de laine, aux décisions n° 20 et 21 du 27 janvier 1977 relatives aux tissus à base de coton, fibres libériennes
et fibres chimiques, aux recommandations n° A7-89 et A8-89 du 29 mai 1989 relatives aux sangles et rubans
textiles.

Conformément aux dispositions de l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie du 26 mars
2003 (JORF du 3 avril 2003 page 5873), les CCTG précités restent applicables aux marchés publics dont la
procédure de consultation est engagée avant le 1er octobre 2003.

Il est rappelé que pour l�achat d�entoilages thermo-adhérents il convient de se référer à la spécification technique
n° A 14-98 élaborée par le GPEM/TC.

Dans l�attente de la conclusion de travaux de normalisation en cours, il convient de se référer, pour l�achat de
fermetures auto-agrippantes, à la recommandation n° A 9-89 du 29.05.89 élaborée par le GPEM/TC.
Les textes du GPEM / TC cités dans la STG et les ST sont disponibles à l�adresse Internet du ministère de
l�économie, des finances et de l�industrie : http://www.minefi.gouv.fr, suivant le cheminement : Vie
publique/accès thématiques/marchés publics/le portail des marchés publics/recommandations.
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Spécification technique N°A20-2003 applicable aux sangles et rubans textiles, élaborée par le Groupe
permanent d�étude des marchés d�articles textiles, cuirs et produits connexes, et adoptée par la Commission

technique des marchés le 28 janvier 2003.

Les commentaires, en italiques, ne font pas partie de la présente spécification technique .
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TITRE 1er

GENERALITES

Article 1er

OBJET
(Application de l'article 1er° de la STG " Etoffes ")

Le présent document précise et complète, pour les sangles et rubans textiles, les dispositions de la spécification
Technique Générale ( STG ) applicable aux marchés publics d�étoffes. Il est complété, pour chaque marché par un
Cahier des clauses techniques particulières (CCTP).

Commentaire

Dans la suite du texte, cette spécification technique générale sera désignée sous le sigle ST.

Les clauses techniques particulières à un marché sont décrites soit dans un cahier des clauses techniques
particulières (CCTP), soit dans la partie technique d'un cahier des clauses particulières (CCP). Dans la suite du
texte, l'ensemble des documents particuliers du marché est désignés par le terme CCP.

Par convention, une bande est dénommée sangle ou ruban selon qu'elle pèse plus ou moins de 500 grammes au
mètre carré, quel que soit l'emploi qui en est fait.

Les sangles et rubans textiles sont, en général, des articles tissés, d'une largeur inférieure ou égale à 30
centimètres, à section rectangulaire, à structure plate ou tubulaire. Ces articles sont à base de fibres naturelles et
chimiques pures ou mélangées.

L�acheteur doit se référer :
- à la ST n°A17-2002 du 28 janvier 2003 si ces articles sont découpés dans des étoffes à base de coton, fibres
libériennes et fibres chimiques.
- à la ST n°A18-2002 du 28 janvier 2003 s�il s�agit de sangles et rubans découpés dans des étoffes à base de laine,

- à la ST n°A19-2002 du 28 janvier 2003. en cas de commande de rubans et sangles découpés  dans des supports
textiles revêtus,

ARTICLE 2
SPECIFICATIONS TECHNIQUES

(Application de l'article 5 de la STG " Etoffes ")

Les spécifications techniques des sangles et rubans figurent à l�annexe IV de la présente ST, sous forme de fiches
d�identification de produit.

Commentaire

L�annexe II donne la liste des sangles et rubans spécifiés par le GPEM/TC.

Au cas où, pour des besoins nouveaux ou particuliers, il est nécessaire de faire appel à un produit non spécifié,
l'acheteur met au point et rédige une fiche technique sur le modèle de la fiche-type qui figure en annexe III de la
présente spécification. Lorsqu'il a stabilisé ce produit, l'acheteur présente la fiche correspondante au GPEM/TC
de façon à faire profiter de son expérience l'ensemble des acheteurs publics.
LE GPEM/TC met à jour périodiquement les listes des produits spécifiés et recommandés ainsi que les fiches
d�identification correspondantes.
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TITRE 2
FABRICATION DU PRODUIT

ARTICLE 3
FILATURE, TISSAGE ET TRICOTAGE

(Application de l'article 7 de la STG "Etoffes")

3.1 Les sangles et rubans sont produits « à largeur »; le découpage dans de l�étoffe de grande largeur n'est pas
admis, sauf spécifications particulières concernant certains rubans, fixées dans les fiches d'identification.

3.2 Les lisières sont droites, unies, régulières et bien arrêtées. Elles présentent une bonne résistance à la rupture
ainsi qu'à l'abrasion, une indétricotabilité parfaite. Il ne doit y avoir aucune surépaisseur importante au niveau des
points de liage des lisières.

Commentaire

La qualité de certains fils ou fibres que le soumissionnaire s�engage à employer, de même que la qualité de
certains fils ou fibres que le titulaire emploie peut être appréciée commodément par l�acheteur au vu, à la fois, de
documents remis par le soumissionnaire ou le titulaire et des statistiques Uster ( www.uster.com).

Le type de lisière est spécifié dans les fiches d�identification. Des types de lisière sont définis par le fascicule de
documentation FD L 17-912 disponible à l�AFNOR. Les lisières dites de type 3 qui y sont décrites  Blocage par
tricotage du fil de trame avec un fil de retenue) sont en général satisfaisantes. Dans certains cas particuliers, il est
recommandé ou il est nécessaire d�utiliser les lisières dites de type 5 également décrites dans ce fascicule (Blocage
par insertion de la boucle d�un fil de retenue dans la boucle du fil de trame et tricotage du fil de retenue avec un fil
d�arrêt).

TITRE 3
RELATIONS ENTRE L'ACHETEUR ET LE(S) FOURNISSEUR(S)

EN VUE DE L'OBTENTION DE LA QUALITE

ARTICLE 4
MARQUAGE, ETIQUETAGE, CONDITIONNEMENT ET EMBALLAGE DES PIECES D�ETOFFE

(Application de l'article 16 de la STG "Etoffes")

Par dérogation à la STG les sangles et rubans ne portent ni chefs, ni liteaux.

Etiquetage, conditionnement ( Directive 94/62/CE ), emballage et palettisation :
Les sangles et les rubans sont livrés en unités de conditionnement homogènes (25, 50, 100 m, �) assemblées par
paquet. Le CCP précise le nombre d'unités de conditionnement par paquet.
Par dérogation de l�article 16 de la STG l�étiquette de tête de chaque unité de conditionnement ne précise que la
longueur brute.
Par dérogation à la STG, une étiquette, solidement collée sur chaque paquet par les soins du fournisseur, précise au
moins :
- le nom du fournisseur,
- la marque distinctive de la sangle ou du ruban,
- la référence du marché,
- le numéro de paquet,
- la longueur brute et la longueur nette fournisseur des sangles ou rubans contenus dans le paquet.
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ARTICLE 5
DEFINITION DE LA LONGUEUR BRUTE
(Application de l'article 19 de la STG "Etoffes")

Par dérogation à la STG la longueur brute est la longueur hors tout.

ARTICLE 6
FORMATION ET IMPORTANCE DES LOTS
(Application de l'article 20 de la STG "Etoffes")

L'acheteur fixe dans le CCP l'importance minimale des lots de livraison.
Une tolérance de 2% en plus ou en moins de la quantité prévue au marché est admise dans les livraisons de plus de
5000 mètres pour les sangles et 50 000 mètres pour les rubans. Pour les quantités inférieures, la tolérance est de
plus ou moins 5%.

ARTICLE 7
BORDEREAU DE PRESENTATION EN RECETTE

(Application de l'article 21 de la STG "Etoffes")

Par dérogation à la STG, le modèle de bordereau à utiliser pour les sangles et rubans figure en annexe I.

ARTICLE 8
CONSTITUTION DU LOT D'ESSAI

(Application de l'article 23 de la STG "Etoffes")

Le nombre d�unités de conditionnement ou de paquets à prélever au hasard dans chaque lot présenté à la réception
ou à l'admission pour la constitution du lot d'essai est fixé par le tableau suivant de la norme NF ISO 2859-1
(niveaux de contrôle : S4. Nombre d�unités de conditionnement ou de paquets sur lesquels ont lieu les
prélèvements de laboratoire : S3.)

Nombre d�unités de
conditionnement ou de paquets

constituant le lot

Nombre d�unités de
conditionnement ou de paquets du

lot d'essai
Niveaux de contrôle spéciaux (S4)

Nombre d�unités de
conditionnement ou de paquets sur
lesquelles ont lieu les prélèvements

de laboratoire (S3)

De 2 à 15 2 2

De 16 à 25 3 3

De 26 à 50 5 3

De 51 à 90 5 5

De 91 à 150 8 5

De 151 à 500 13 8

De 501 à 1200 20 13

De 1201 à 3200 32 13

De 3201 à 10000 32 20
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ARTICLE 9
RESULTATS A OBTENIR, DECISIONS A PRENDRE

A L'ISSUE DE L'EXAMEN D'ENSEMBLE
(Application de l'article 26 de la STG "Etoffes")

9.1 Vérifications dimensionnelles.

9.1.1 Vérifications portant sur la longueur des sangles ou des rubans mesurés.

Après vérification de tout le lot d�essai, la décision à prendre découle de l�application des paragraphes ci-après.

9.12 Le lot est ajourné si la longueur brute reconnue par l�acheteur (La ) d�un seul paquet est inférieure de plus de
un pour cent à la longueur brute annoncée par le fournisseur (Lf).

9.13 Si la longueur brute d�une unité de conditionnement reconnue par l�acheteur sort des limites fixées par le CCP
(Cf. article 4) le lot est ajourné ou accepté avec réfaction.

Ecart entre longueur brute annoncée par le fournisseur Lf et
longueur brute reconnue par l�acheteur La

Décision applicable à la totalité du lot

Lf - La < 2� Lf

2� Lf ≤ Lf - La ≤ 5� Lf

Lf - La > 5� Lf

Acceptation pour longueur brute annoncée.

Réfaction égale au pourcentage de diminution de longueur
constaté .

Ajournement du lot.

9.14 Vérifications portant sur la largeur.

La largeur de la sangle ou du ruban doit être uniforme dans toute sa longueur.

La largeur doit être comprise dans les limites de tolérances fixées par les fiches d�identification ou les fiches valant
engagement en cas de marché.

9.2 Raccours pour défauts.

Le raccours est égal à la perte à la coupe occasionnée par les défauts.

9.3 Prise de décision en matière de raccours.

9.31 La longueur brute de chaque unité de conditionnement visitée du lot d'essai est affectée des raccours acheteur
qui correspondent aux défauts signalés par l'acheteur.
La longueur nette fournisseur de chaque paquet visité du lot d'essai est affecté des raccours acheteur qui
correspondent aux défauts signalés par l'acheteur et non signalés par le fournisseur.

9.32 Le raccours acheteur déterminé arithmétiquement sur les unités de conditionnement visitées du lot d'essai est
étendu forfaitairement à l'ensemble du lot présenté en recette. Le raccours acheteur déterminé arithmétiquement sur
les paquets visités du lot d'essai est étendu forfaitairement à l'ensemble du lot présenté en recette sous forme d'une
réfaction par rapport à la longueur nette annoncée par le fournisseur. L�acheteur peut ou non appliquer cette
réfaction. Sa décision doit être motivée.

9.33 Si le raccours global (fournisseur + acheteur) pour défauts est supérieur à 5% de la longueur brute reconnue
par l�acheteur, le lot est ajourné.
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Commentaire

L'acheteur doit préciser dans le CCP les conditions de sa prise de décision en matière de raccours, en tenant
compte de la destination et de la nature des sangles et des rubans.

ARTICLE 10
PRELEVEMENTS POUR LES ESSAIS EN LABORATOIRE

(Application de l'article 27 de la STG "Etoffes")

Le tableau figurant à l'annexe V indique, pour un essai de laboratoire donné, le nombre des prélèvements de
laboratoire qui seront soumis à cet essai.
Le tableau figurant à l'annexe V indique, pour un essai donné, le nombre d'éprouvettes à prélever par prélèvement
de laboratoire devant être soumis à cet essai.
L�article 27.3 de la STG « Etoffes » est ici sans objet.
Il n�est prélevé qu�un prélèvement de laboratoire par paquet en cas de contrôle au paquet.

ARTICLE 11
ESSAIS EN LABORATOIRE

(Application de l'article 28 de la STG " Etoffes ")

Le tableau figurant à l'annexe V indique, en regard de la nature des contrôles à effectuer, la référence des normes,
notice d'essai et documents assimilables applicables.
La notice d�essai applicable aux sangles et rubans fait l�objet de l�annexe VI.

Commentaire
Au cas où, pour des besoins particuliers, il est nécessaire de recourir à un essai non décrit ou cité dans la présente
spécification, l'acheteur met au point, rédige et inclut la notice correspondante dans le CCP. Lorsqu'il a stabilisé
la procédure et a reconnu sa fiabilité, il présente cette notice au GPEM/TC de façon à faire profiter de son
expérience l'ensemble des acheteurs publics.

ARTICLE 12
RESULTATS A OBTENIR - DECISIONS A PRENDRE A L'ISSUE DES ESSAIS EN LABORATOIRE

(Application de l'article 29 de la STG "Etoffes")

Dans le tableau, ci-dessous, on entend par chaîne et trame, le sens de la chaîne et le sens de la trame ou le sens des
colonnes et le sens des rangées.

VERIFICATIONS DECISION
Nature et proportion des fibres constituantes :
Les pourcentages des constituants doivent être ceux fixés par le
contrat avec des limites de tolérance de + 3 %.

Si les résultats obtenus ne sont pas dans ces
limites, le lot est  accepté avec réfaction ou
refusé (2).

Masse en atmosphère normale
Est prise en considération la moyenne arithmétique de l�ensemble
des résultats. La masse au mètre linéaire, compte tenu des
tolérances, doit être conforme à celle indiquée par les fiches
d�identification.

La masse au mètre linéaire d�une sangle ou d�un ruban ne doit pas
être supérieure de plus de 10 % au maximum autorisé ou
inférieure de plus de 10 % au minimum prévu au contrat.

Dans le cas contraire, le lot est refusé ou
ajourné. (3)

Dans le cas contraire, lot est ajourné.
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Armure
L�armure doit être conforme à celle indiquée par les fiches
d�identification.

Dans le cas contraire, le lot est refusé.

Nombre de fils au centimètre
Pour toutes les mesures, le nombre de fils au centimètre en chaîne
et en trame doit être au moins égal à celui indiqué par le contrat.

Dans le cas contraire, le lot est refusé ou
ajourné (3).

Nombre de bouts des retors, sens de torsion et torsion des filés et
des retors
Le nombre de bouts, le sens de torsion des filés et des retors
doivent être conformes aux indications des fiches d�identification.
Le taux de torsion des filés et des retors doit être conforme,
compte-tenu des tolérances, aux chiffres indiqués sur les fiches
d�identification.

Dans le cas contraire, le lot est refusé.

Dans le cas contraire, le lot est accepté avec
réfaction ou refusé (2).

Perte de masse au lavage
Le résultat de chaque pièce doit être inférieur au maximum fixé
par le contrat.

Dans le cas contraire, le lot est ajourné.

Résistance à la traction, allongement à la rupture et résistance aux
déchirements.
Est prise en considération la moyenne arithmétique de l�ensemble
des résultats.
La résistance moyenne doit être au moins égale au minimum fixé
par le contrat.

La résistance trouvée, en chaîne ou en trame, sur une sangle ou
un ruban (moyenne des deux essais (1) soit en chaîne, soit en
trame ) ne doit pas être inférieure de 10 p. 100 à ce minimum.

L�allongement moyen à la rupture doit être au moins égal au
minimum fixé par le contrat.

Dans le cas contraire, le lot est refusé ou
ajourné (3).

Dans le cas contraire, le lot est ajourné.

Dans le cas contraire, le lot est ajourné.

Solidité des teintures
Pour chaque solidité, le résultat doit être au moins égal aux
indices précisés par le contrat.

Dans le cas contraire, le lot est  accepté avec
réfaction ou refusé (2).

Stabilité dimensionnelle
On effectue la moyenne arithmétique de l�ensemble des résultats
pour la chaîne.
Cette moyenne, représentant les pertes en dimensions, doit être au
plus égale à la valeur indiquée par le contrat.

La variation en dimension, en chaîne, trouvée sur une sangle ou
un ruban (moyenne de deux essais) ne doit pas être supérieure de
0,5% au maximum prévu par le contrat.

Au-delà, le lot est refusé ou ajourné (3).

Dans le cas contraire, le lot est ajourné.

Aptitude à l�emploi
Le résultat de chaque pièce doit être au moins égal à la valeur
fixée par la fiche d�identification.

Dans le cas contraire le lot est ajourné.

(1) ou des trois essais dans le cas de la résistance au déchirement.
(2) Suivant l�importance qu�il accorde à cette caractéristique technique, l�acheteur précise dans le CCP laquelle des
2 options il choisit.
(3) Suivant la gravité du défaut, l�acheteur précise dans le CCP laquelle des deux options il choisit.
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ANNEXE I
BORDEREAU DE PRESENTATION EN RECETTE

(A remplir par le titulaire )

Nom du titulaire��������������������������������������.
Désignation de la sangle ou du ruban������������������������������
Référence et date du marché���������������������������������..
Date de présentation en réception�������������������������������..

Numéros des
paquets

Longueurs brutes
des paquets

Longueurs nettes
fournisseur des

paquets

Longueurs des
prélèvements pour

essais

Partie réservée à la
personne publique

Nombre de paquets : Total : Total : Total :
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ANNEXE II
SANGLES ET RUBANS TEXTILES SPECIFIES PAR LE GPEM/TC

N° DENOMINATION UTILISATIONS

N° S 3.00 Sangle coton, tubulaire de 50 mm Ceinture pompier
N° S 3.01 Sangle coton, tubulaire de 33 mm Ceinture pantalon
N° R 3.05 Ruban coton plat de 28 mm Ceinture pantalon
N° R 4-53 Ruban coton plat de 10, 15 et 20 mm Jugulaire et coiffe casque
N° S 4-53 Sangle coton polyester plate de 20, 25 et 30 mm Jugulaire et coiffe casque
N° S 8.50 Sangle polyester, tubulaire de 32 mm Ceinture pantalon
N° S 8.51 Sangles polyamides tubulaires de 16, 20, 25, 30, 40, 50 et 55 mm Attaches diverses
N° S 8.52 Sangle polyamide de 25 mm tubulaire Attaches diverses
N° S 8.53 sangle polyamide plate de 20 mm Sangle de suspension pour cars, sangle

attache civière hélitreuillable
N° S 8.55 Sangle polyester tubulaire de 50/20 mm Bretelle de suspension
N° S 8.56 Sangle polyester tubulaire de 50 et 55 mm Ceinturon � Sac à paquetage
N° S 8.57 Sangle polyester tubulaire de 18, 20, 25, 30, 32, 40 et 50 mm Ceintures, équipements divers
N° S 8.58 Sangle polyester plate de 20, 25, 30, 40, 50, 80 et 100 mm Equipement divers
N° R 8.59 Ruban polyester tubulaire de 22 et 24 mm Bordage d�effets d�équipement
N° S 8.60 Sangle polyester tubulaire de 10, 20, 24, 30, 38 et 50 mm Ceintures, équipements divers
N° S 8.61 Sangle polyester tubulaire de 10, 20, 24, 30, 38 et 50 mm Ceintures, équipements divers
N° S 8.62 Sangle polyester tubulaire de 25 mm Ceintures, équipements divers
N° S 8.68 Sangle polyester tubulaire de 40 et 50 mm Tentes modulaires, poignées de sac
N° R 8.70 Ruban polyamide plat de 20, 22 et 24 mm Bordages divers
N° R 9.01 Ruban aramide plat de 8, 15, 20 et 30 mm Combinaison pour équipage des engins

blindés
N° R9.93 Ruban aramide plat de 30 mm Combinaison pour équipage des engins

blindés
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ANNEXE III
MODELE DE FICHE D�IDENTIFICATION D�UNE SANGLE OU D�UN RUBAN TEXTILE A BASE DE

FIBRES NATURELLES ET CHIMIQUES PURES OU MELANGEES
Cette fiche d�identification vaut pour les sangles et rubans tissés

PRODUIT FICHE D'IDENTIFICATION
N° du

CARACTERISTIQUES

EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES

PAR LES NORMES,
NOTICES D�ESSAIS ET

DOCUMENTS
ASSIMILABLES ( 1 )

SPECIFICATIONS

TYPE D'ESSAI
ET NORME DE

CONTROLE
APPLICABLE

0. Définition du produit

0 01 Désignation

0 02 Destination habituelle

0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur
1 03 Coloris

1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières

2 02 Armure 4

2 03 Nombre de fils ( chaîne, liage, âme ) sur toute
la largeur
Nombre de duite ou de doubles duites au cm.
en trame

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
normale

2 05 Epaisseur

2 06 Perte de masse au lavage

2 07 Fils: masse linéique, sens de torsion et torsion

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force de rupture par traction en chaîne

3 02 Allongement aux deux tiers de la force de
rupture nominale et allongement sous une
force donnée

3 03 Résistance au déchirement de la trame sur
dynamomètre � Déchirure au clou
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IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris

4 03 Mode de teinture

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation

5 02 A l'action des intempéries :
- dégradation

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement

5 04
A l�eau de mer :
- dégradation
- dégorgement

5 05 Au lavage à � °C
- dégradation
- dégorgement

5 06 Aux lavages domestiques et industriels
- dégradation
- dégorgement

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe sèche
- dégorgement sur étoffe humide

5 08 Au frottement sur une étoffe imbibée d'un
solvant organique :
- dégradation
- dégorgement

5 09 Au repassage :
A sec :
- dégradation
- dégorgement
Avec humectage :
- dégradation
- dégorgement
Au mouillé :
- dégradation
- dégorgement

5 10 Au nettoyage à sec :
- dégradation
- dégorgement

5 11 A la goutte d'eau :
- dégradation

5 12 A la sueur :
- dégradation
- dégorgement
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5 13 Aux solvants organiques :
- dégradation
- dégorgement

5 14 Au chlore (2 g/l de chlore actif) :
- dégradation

5 15 A l'eau chlorée (eau de piscine) :
- dégradation

VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 01 Lavage à �°C

6 02 Préformage

6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C

VII. Caractéristiques d'aptitude à l'emploi

7 01 Souplesse

7 02 Résistance à la pénétration de l'eau

7 03 Résistance aux micro-organismes ou aptitude à
pourrir 2

7 04 Comportement au feu
Comportement à la chaleur qui n�est pas celle
du climat
Conséquences sur le corps en général et sur la
peau en particulier

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R.

IX. Hygiène, santé et environnement

(1)Dans le silence de ces documents, les unités de mesure utilisées sont les unités de mesure légales en France.
(Décret 61501 modifié publié au journal officiel du 20 mai 1961)

Les étoffes témoins à utiliser pour contrôler les dégorgements des teintures sont celles données par les normes
applicables. Ces étoffes témoins font l�objet de spécifications non citées qui sont applicables en vertu de l�article 2
de la STG étoffes.
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ANNEXE IV

FICHES D�IDENTIFICATION DES SANGLES ET RUBANS TEXTILES SPECIFIES PAR LE GPEM/TC
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SANGLE COTON, TUBULAIRE DE 50 mm FICHE D'IDENTIFICATION
N°S 3.00   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle coton tubulaire
de 50 mm

0 02 Destination habituelle  Ceinture pompier
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement

1 02 Largeur maximale
Normale
minimale

 mm 56
55
54

1 03 Coloris Noir
1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction
2 01 Nature et pourcentage des matières premières Coton
2 02 Armure Toile tubulaire 4
2 03 Nombre de fils sur toute la largeur

chaîne,
liage
âme

Nombre de duite ou de doubles duites au cm.
en trame

171
10

110

10
2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère

Normale maximale
normale
minimale

 g/m²
110
104
98

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

 mm
2,8
3,5
3,2

2 06 Perte de masse au lavage % 4
2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )

Chaîne
Trame

 Tex
25
25

III. Caractéristiques de résistance mécanique
3 01 Force de rupture par traction en chaîne daN 500
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales
4 01 Coloris Noir
4 02 Zone d�acceptabilité des coloris
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 03
A l�eau :
- dégradation

dégorgement  coton
dégorgement  laine

4
4
4

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe sèche 3-4

VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle
6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C 8
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SANGLE COTON, TUBULAIRE DE 33 mm FICHE D'IDENTIFICATION
N°S 3.01   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle coton tubulaire
de 33 mm

0 02 Destination habituelle  Ceinture pantalon
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement

1 02 Largeur maximale
Normale
minimale

 mm 33
33
32

1 03 Coloris Blanc, bleu foncé,
gris, gris vert, vert

otan,
1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction
2 01 Nature et pourcentage des matières premières Pur coton peigné
2 02 Armure Toile tubulaire 4
2 03 Nombre de fils sur toute la largeur

chaîne,
liage
âme

Nombre de duite ou de doubles duites au cm.
en trame

71
15
42

10
2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère

Normale maximale
normale
minimale

 g/m²
61

57.5
55

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

 mm
2,8
3,5
3,2

2 06 Perte de masse au lavage % 4
2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )

Chaîne
Trame

 Tex
63x4
63x2

III. Caractéristiques de résistance mécanique
3 01 Force de rupture par traction en chaîne daN 340
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales
4 01 Coloris Blanc, bleu foncé,

gris, gris vert, vert
otan,

4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures Autres
coloris

Bleu
foncé

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 6

5 05
Au lavage à 95 °C
- dégradation
- dégorgement sur coton
- dégorgement sur viscose

Indice minimal 3-4
5
5

3-4
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton  sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 4-5
4-5

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4-5
4
4

5 14 Au chlore (2 g/l de chlore actif) :
- dégradation 4

VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle
6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C 6
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RUBAN COTON, PLAT DE 28 mm FICHE D'IDENTIFICATION
N°R 3.05   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle coton tubulaire
de 33 mm

0 02 Destination habituelle  Ceinture pantalon
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement

1 02 Largeur maximale
Normale
minimale

 mm 29
28
27

1 03 Coloris vert otan,
1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction
2 01 Nature et pourcentage des matières premières coton
2 02 Armure Croise 2x2 formant

chevron
4

2 03 Nombre de fils sur toute la largeur
chaîne,

Nombre de duite ou de doubles duites au cm.
en trame

140

12

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

 g/m²
13

512
11

2 06 Perte de masse au lavage % 4
2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )

Chaîne
Trame

 Tex
25x4
25x2

III. Caractéristiques de résistance mécanique
3 01 Force de rupture par traction en chaîne daN 120

IV. Caractéristiques optiques générales
4 01 Coloris , vert otan,
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

V. Caractéristiques de solidité des teintures
5 01 A la lumière artificielle :

- dégradation Indice minimal 6

5 05
Au lavage à 95 °C
- dégradation
- dégorgement sur coton
- dégorgement sur viscose

Indice minimal 4
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton  sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 4-5
4-5

5 12 A la sueur :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur coton

Indice minimal 4-5
4
4

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur coton

Indice minimal 4-5
4
4

5 14 Au chlore (2 g/l de chlore actif) :
- dégradation 4

VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle
6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C 6
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RUBAN COTON PLAT DE 10, 15 ET 20 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° R 4-53   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Ruban coton plat de
10, 15 et 20 mm

0 02 Destination habituelle Jugulaire et coiffe
casque

0 03 Marques distinctives
I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 12
10
9

17
15
14

22
20
19

1 03 Coloris Vert OTAN,gris vert,
bleu foncé, bleu

aviation, noir, écru
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Coton

2 02 Armure Croisé 2 x 2 formant
chevron

4

2 03 Nombre minimal de fils en chaîne sur toute la
largeur 36 54 72

2 03 Nombre minimal de doubles duites au cm. en
trame 15

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes
1,75
1,70
1,65

2,60
2,50
2,40

3,60
3,40
3,30

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 1,50
1,30
1,20

2 06 Perte de masse au lavage à 95 °C % max. 4 % max.
2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )

Chaîne
rame

tex
50 x 2
50 x 2

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction en chaîne au
sec

daN 160 200 180 ?
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert Otan � Vert
IR/Otan

4 03 Mode de teinture En fils
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 5-6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4
3-4
4

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton  sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 3-4
3-4

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

4

4
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Non exigée

Exigée ( A 750
nanomètres la

réflectance minimale
est abaissée à 25 %
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SANGLE COTON POLYESTER PLATE DE 20, 25 ET 30 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 4-53   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle coton polyester
plate de 20, 25 et 30

mm
0 02 Destination habituelle Jugulaire et coiffe

casque
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales
1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 20
20
19

25
25
24

30
30
29

1 03 Coloris Vert OTAN � Vert
IR/OTAN

1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Chaîne et trame :
mélange intime 67 %

coton, 33 % fibres
polyester mat

pigmentées dans la
masse avec 0,2 % de

noir de carbone (
Réflectance I R )

2 02 Armure Croisé 2 x 2 4
2 03 Nombre minimal de fils en chaîne sur toute la

largeur
100 125 110

2 03 Nombre minimal de doubles duites au cm. en
trame

8

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 1,50
1,30
1,20

2 06 Perte de masse au lavage à 95 °C % max. 4 % max.
2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )

Chaîne
rame

tex
50 x 2
50 x 2
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction en chaîne au
sec

daN 160 200 180 ?

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert Otan � Vert
IR/Otan

4 03 Mode de teinture En fils
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 5-6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4
3-4
4

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton  sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 3-4
3-4

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

4

4
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Non exigée

Exigée ( A 750
nanomètres la

réflectance minimale
est abaissée à 25 %
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SANGLE POLYESTER, TUBULAIRE DE 32 mm FICHE D'IDENTIFICATION
N°S 8.50   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester
tubulaire de 32 mm

0 02 Destination habituelle  Ceinture pantalon
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement

1 02 Largeur maximale
Normale
minimale

 mm 33
32
31

1 03 Coloris Blanc, bleu foncé,
gris, gris vert, vert

otan,
1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction
2 01 Nature et pourcentage des matières premières

chaîne,
liage
âme

Trame

Fibres polyester mat
Fibres polyester mat

Polyamide ou
polyester texturé

Fibres polyester mat
2 02 Armure Toile tubulaire voir

schema ci-après
4

2 03 Nombre de fils sur toute la largeur
chaîne,
liage
âme

Nombre de duite ou de doubles duites au cm.
en trame

71
15
42

10
2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère

Normale maximale
normale
minimale

 g/m²
57

573
50

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

 mm
3,10
2,80
2,40
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE DECRITES SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
chaîne,
liage
âme
Trame

 Tex
50x2
50x2
50x2
50x2

III. Caractéristiques de résistance mécanique
3 01 Force de rupture par traction en chaîne daN 350

IV. Caractéristiques optiques générales
4 01 Coloris Blanc, bleu foncé,

gris, gris vert, vert
otan,

4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures
5 01 A la lumière artificielle :

- dégradation Indice minimal 6

5 05
Au lavage à 95 °C
- dégradation
- dégorgement sur coton
- dégorgement sur viscose

Indice minimal 4-5
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton  sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 4-5
4-5

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4-5
4
4

5 14 Au chlore (2 g/l de chlore actif) :
- dégradation 4

VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle
6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C 6
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ARMURE

Chaîne dessus AC (fils doubles)
Chaîne dessous EG (fils doubles)
Chaîne de liage I (fils doubles)
Chaîne intérieure (âme) fils 4 bouts B, D, F et H (doubles)
de I à VI doubles duites
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SANGLES POLYAMIDES TUBULAIRES DE 16, 20, 25, 30,
40, 50 ET 55 MM

FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.51   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyamide tubulaire de 16, 20, 25, 30, 40,
50 et 55 mm

0 02 Destination habituelle Attaches diverses
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 17
16
15

21
20
19

26
25
24

31
30
29

41
40
39

51
50
49

56
55
54

1 03 Coloris Vert OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Polyamide

2 02 Armure Toile tubulaire 4

2 03 Nombre min. de fils ( chaîne, liage, âme ) sur
toute la largeur chaîne

liage
60
9

78
12

96
15

114
18

166
25

194
31

212
39

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame

10

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes 18,5

17

15,5

24

23

20

37

35

33

35

33,5

32

49

46

43

63

58

53

65

60

59
2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )

Maximale
Normale
Minimale

mm 1,9
1,7
1,5

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
rame

tex 188
94

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

daN 750 1000 1250 1500 2000 2500 2700

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert Otan
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice mini. 5-6

5 05 Au lavage à 60 °C
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche Indice mini. 4-5

5 12 A la sueur :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5
4-5
4-5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5

4-5

4-5
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage 3
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SANGLE POLYAMIDE DE 25 MM TUBULAIRE FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.52   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation
0 02 Destination habituelle Attaches diverses
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 26
25
24

1 03 Coloris

1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Polyamide
2 02 Armure Toile tubulaire 4
2 03 Nombre minimal de fils sur toute la largeur :

en chaîne
de liage

Nombre minimal de doubles duites au cm. en
trame

142

12

12
2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère

Normale maximale
normale
minimale

grammes 28

26,5

25
2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )

Maximale
Normale
Minimale

mm 1,9
1,7
1,5

2 07 Fils: masse linéique à titre indicatif
Chaîne
rame

tex
94
94

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

daN 800

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Divers
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice mini. 5-6

5 05 Au lavage à 60 °C
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche Indice mini. 4-5

5 12 A la sueur :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5
4-5
4-5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5

4-5

4-5
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 02 Préformage 3
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SANGLE POLYAMIDE PLATE DE 20 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.53   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES EN

UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit
0 01 Désignation Sangle polyamide plate de 20

mm
0 02 Destination habituelle Sangle de suspension pour

cars, sangle attache civière
hélitreuillable

0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales
1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 21
20
19

1 03 Coloris Ecru, vert otan

1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Polyamide

2 02 Armure Croisé 2 et 2 par 3 fils
formant chevron

4

2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute la
largeur
Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame

144

8

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes 24
22
20

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 2
1,8
1,6

2 07 Fils: masse linéique à titre indicatif
Chaîne
Trame

tex
94
94

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction en chaîne
au sec

daN 700

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Ecru, vert otan

4 03 Mode de teinture

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de référence
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice mini. 5-6

5 05 Au lavage à 60 °C
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche Indice mini. 4-5

5 12 A la sueur :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5
4-5
4-5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice mini. 4-5

4-5

4-5
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage 3
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SANGLE POLYESTER TUBULAIRE DE 50/20 mm FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.55   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester
tubulaire de 50/20

mm
0 02 Destination habituelle Bretelle de

suspension
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 51
50
49

21
20
19

1 03 Coloris Vert IR/OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Fibres polyester mat
mélangées avec 18

% de fibres polyester
pigmentées à 0,2 %
de noir de carbone

2 02 Armure Reps tubulaire 4

2 03 Nombre min. de fils ( chaîne, liage, âme ) sur
toute la largeur chaîne

Liage
Ame

146
16

58
6

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame 10

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes
82
78
74

33
31
29

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 2,70
2,50
2,30

2 07 Fils: masse linéique (à titre indicatif)
Chaîne
Liage
trame

tex
50 x 6
50 x 6
50 x 6

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne ( partie de 20 mm

daN
400
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

3 03 Résistance au déchirement de la trame sur
dynamomètre � Déchirure au clou

daN 55

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert IR/OTAN
4 02 Zone d�acceptabilité des coloris
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

3-4

4
5 07 Au frottement :

- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal
3-4
4-5

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

4-5

4
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 02 Préformage % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Exigée
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SANGLE POLYESTER TUBULAIRE DE 50 ET 55 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.56   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit
0 01 Désignation Sangle polyester

tubulaire de 50 et 55
mm

0 02 Destination habituelle Ceinturon � Sac à
paquetage

0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 51
50
49

56
55
54

1 03 Coloris Vert IR/OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Fibres polyester mat
mélangées avec 18

% de fibres polyester
pigmentées à 0,2 %
de noir de carbone

2 02 Armure Reps tubulaire 4
2 03 Nombre min. de fils ( chaîne, liage, âme ) sur

toute la largeur chaîne
Liage
Ame

103
20

120
2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en

trame 10
2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère

Normale maximale
normale
minimale

grammes
120
112
104

125
117
110

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 3,3
3

2,8

3,2
2,9
2,7

2 07 Fils: masse linéique à titre indicatif
Chaîne
Liage
rame

tex
50 x 8
50 x 4
50 x 2

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

daN 1450
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN UNITES
DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert IR/OTAN

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris

4 03 Mode de teinture

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

3-4

4
5 07 Au frottement :

- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal
3-4
4-5

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

4-5

4
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 02 Préformage % max. 4

VII. Caractéristiques d'aptitude à l'emploi

7 01 Souplesse mm Hauteur max. : 9

Hauteur min. : 5
VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Exigée
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SANGLE POLYESTER TUBULAIRE DE 18, 20, 25, 30, 32,
40 ET 50 MM

FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.57   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester tubulaire de 18, 20, 25, 30, 32, 40 et
50 mm

0 02 Destination habituelle Ceintures, équipements divers
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales
1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 19
18
17

21
20
19

26
25
24

31
30
29

33
32
31

41
40
39

51
50
49

1 03 Coloris Vert Otan, vert IR/OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières
premières

Fibres polyester mat mélangées avec 18 % de fibres
polyester pigmentées à 0,2 % de noir de carbone

quand la réflectance I.R. est exigée
2 02 Armure Reps tubulaire 4
2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute la

largeur 51 57 73 90 97 114 146

2 03 Nombre min. de fils de liage e sur toute la
largeur 5 6 8 10 11 12 16

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame 10

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes 29,5

28

26,5

32,5

31

29,5

41

39

37

49

46,5

44

53

50

47

63,5

62

61,5

79,5

78

76,5
2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )

Maximale
Normale
Minimale

mm 2,55
2,35
2,15

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
rame

50x6
50x2

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

360 410 500 610 650 820 1050

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert ir/otan
4 02 Zone d�acceptabilité des coloris
4 03 Mode de teinture
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice min. 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

3-4

4
5 07 Au frottement :

- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice min. 3-4
4-5

5 13 Au perchloréthylène:
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

4-5

4
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée

Vert IR/OTAN : exigée
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SANGLE POLYESTER PLATE DE 20, 25, 30, 40, 50, 80  ET
100 MM

FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.58   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES EN

UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester plate de 20, 25, 30, 40, 50, 80  et 100
mm

0 02 Destination habituelle Equipement divers
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 21
20
19

26
25
24

31
30
29

41
40
39

51
50
49

82
80
78

102
100
98

1 03 Coloris Vert otan, vert IR/OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières
premières

Fibres polyester mat mélangées avec 18 % de fibres
polyester pigmentées à 0,2 % de noir de carbone

quand la réflectance I.R. est exigée.
2 02 Armure Toile 4

2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute la
largeur

21 26 31 42 52 84 104

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame

4,5

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale

maximale
normale
minimale

grammes

16,8
16

15,2

21
20
19

25,2
24

22,8

33,6
32

30,4

43
41
39

67,2
64

60,8

86
82
78

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 1,6
1,45
1,3

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
rame

tex
50 x 8
50 x 4

III. Caractéristiques de résistance
mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec
en chaîne

daN 240 300 370 500 640 1000 1250

3 03 Résistance min. au déchirement de la
trame sur dynamomètre � Déchirure au
clou au sec

65

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert IR/OTAN
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES EN

UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence Scercat
V. Caractéristiques de solidité des

teintures
5 01 A la lumière artificielle :

- dégradation Indice minimal 5-6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement

Indice minimal 4
3-4
4

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 3-4
4

5 13 Au perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement

Indice minimal 4

4

4
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage % max. 4

VII
I.

Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée

Vert IR/OTAN: exigée
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RUBAN POLYESTER TUBULAIRE DE 22 ET 24 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° R 8.59   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit
0 01 Désignation Ruban polyester

tubulaire de 22 et 24
mm

0 02 Destination habituelle Bordage d�effets
d�équipement

0 03 Marques distinctives
I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 23
22
21

25
24
23

1 03 Coloris Vert otan, vert
IR/OTAN

1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Fibres polyester mat
mélangées avec 18 %

de fibres polyester
pigmentées à 0,2 % de
noir de carbone quand
la réflectance I.R. est

exigée.
2 02 Armure Toile tubulaire 4
2 03 Nombre min. de fils ( chaîne, liage, âme ) sur

toute la largeur chaîne
liage

100
17

100
17

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en trame 16

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes
9,7
9,3
8,9

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 0,9
0,8
0,7

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
Trame

tex
25 x 2

25
III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force de rupture par traction en chaîne daN 130
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

3 03 Résistance min. au déchirement de la trame sur
dynamomètre � Déchirure au clou au sec

daN 11

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert
IR/OTAN

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris
4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

3-4

4
5 05 Au lavage à 95 °C

- dégorgement sur coton
Indice minimal 3-4

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche

Indice minimal
4-5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

4

4-5
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 02 Préformage % max. 2

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée
Vert IR/OTAN: exigée

( la réflectance
maximale est portée à

45 % )
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS

TYPE
D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert ir/otan

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice min. 6

5 03
A l’eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

3-4

4
5 07 Au frottement :

- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice min. 3-4
4-5

5 13 Au perchloréthylène:
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

4-5

4
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée

Vert IR/OTAN : exigée
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SANGLE POLYESTER TUBULAIRE DE 10, 20, 24, 30, 38,
ET 50 MM

FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.61   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester tubulaire de 10, 20, 24 30, 38, et 50
mm

0 02 Destination habituelle Ceintures, équipements divers
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales
1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 11
10
9

21
20
19

25
24
23

31
30
29

39
38
37

51
50
49

1 03 Coloris Vert Otan, vert IR/OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières
premières chaîne , liage et trame

Ame

Fibres polyester mat mélangées avec 18 % de fibres
polyester pigmentées à 0,2 % de noir de carbone

quand la réflectance I.R. est exigée
Polyester

2 02 Armure Reps tubulaire 4

2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute la
largeur 32 56 72 94 118 154

2 03 Nombre min. de fils de liage  sur toute la
largeur 7 13 17 14 18 24

2 03 Nombre min. de fils d�âme sur toute la
largeur 7 13 17 45 57 75

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame 16 13,5

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes
9,3
8,3
7,3

17
16
15

21,5
20,5
19,5

35
34
33

47,8
46,8
45,8

54
53
52

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 1,5
1,2
0,9

1,5
1,2
0,9

1,3
1,26
0,96

1,9
1,6
1,3

1,9
1,6
1,3

1,95
1,6
1,3

2 07 Fils: masse linéique (à titre indicatif)
Chaîne
Liage
Ame
trame

tex
50x2
50x2
110
50

50x2
50x2
220

50x2

50x2
50x2
220

50x2

50x2
50x2
220

50x2

50x2
50x2
220

50x2

50x2
50x2
220

50x2
III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

N 1000 3000 4000 1000 11000 12000
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert ir/otan

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice min. 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

3-4

4
5 07 Au frottement :

- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice min. 3-4
4-5

5 13 Au perchloréthylène:
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

4-5

4
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée

Vert IR/OTAN : exigée
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SANGLE POLYESTER TUBULAIRE DE 25 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.62   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester tubulaire de 25mm

0 02 Destination habituelle Ceintures, équipements divers
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 26
25
24

1 03 Coloris Vert Otan, vert IR/OTAN
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières
premières chaîne , liage et trame

Ame

Fibres polyester mat mélangées avec 18 % de fibres
polyester pigmentées à 0,2 % de noir de carbone

quand la réflectance I.R. est exigée
Polyester

2 02 Armure Reps tubulaire 4

2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute la
largeur 82

2 03 Nombre min. de fils de liage  sur toute la
largeur 12

2 03 Nombre min. de fils d�âme sur toute la
largeur 39

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en
trame 13,5

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

grammes
35,8
34,8
33,8

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 2,2
1,9
1,6

2 07 Fils: masse linéique (à titre indicatif)
Chaîne
Liage
Ame
trame

tex
2x50
2x50
330

2x50
III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

Newtons 9500
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES
EN UNITES

DE MESURE
SPECIFICATIONS TYPE

D'ESSAI

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert ir/otan

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris

4 03 Mode de teinture

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice min. 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

3-4

4
5 07 Au frottement :

- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice min. 3-4
4-5

5 13 Au perchloréthylène:
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice min. 4

4-5

4
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 02 Préformage % max. 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée

Vert IR/OTAN : exigée
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SANGLE POLYESTER TUBULAIRE DE 40 ET 50 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.68   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Sangle polyester
tubulaire de 40 et 50

mm
0 02 Destination habituelle Tentes modulaires,

poignées de sac
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 41
40
39

51
50
49

1 03 Coloris Vert otan, vert
IR/OTAN

1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Fibres polyester mat
mélangées avec 18 %

de fibres polyester
pigmentées à 0,2 % de

noir de carbone.
2 02 Armure Reps tubulaire 4

2 03 Nombre min. de fils ( chaîne, liage, âme ) sur
toute la largeur chaîne

liage
96
14

119
14

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en trame 8

Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

74

70

66

93

88

83
Epaisseur ( pression 50 millibars )

Maximale
Normale
Minimale

3,2
3,0
2,8

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
Liage
Trame

tex
50 x 8
50 x 8
50 x 4

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction en chaîne daN 900 1100
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CARACTERISTIQUES EXPRIMEES EN
UNITES DE MESURE SPECIFICATIONS TYPE D'ESSAI

3 03 Résistance min. au déchirement de la trame sur
dynamomètre � Déchirure au clou au sec

daN 160

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan, vert
IR/OTAN

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris

4 03 Mode de teinture

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de référence

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 6

5 03
A l�eau :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4
3-4
4

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton humide

Indice minimal 3-4
4-5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur laine
- dégorgement sur polyester

Indice minimal 4

4

4-5
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 02 Préformage % 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Vert otan : non exigée

Vert IR/OTAN:
exigée.
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RUBAN POLYAMIDE PLAT DE 20, 22 ET 24 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° S 8.70   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES EN

UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE
D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Ruban polyamide plat de 20,
22 et 24 mm

0 02 Destination habituelle Bordages divers
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

mm 21
20
19

23
22
21

25
24
23

1 03 Coloris Vert Otan
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières premières Polyamide
2 02 Armure Croisé 2 x 2 4
2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute la

largeur
52 57 62

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm. en trame 8

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale maximale

normale
minimale

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 0,8
0,7
0,6

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
Trame

tex
94
94

III. Caractéristiques de résistance mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec en
chaîne

300 330 330

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan

4 03 Mode de teinture
4 04 Nature des colorants
4 05 Service délivrant le spécimen de référence
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES EN

UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE
D'ESSAI

V. Caractéristiques de solidité des teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice minimal 5-6

5 02 A l'action des intempéries :
- dégradation

5 05 Au lavage à 60 °C
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice minimal 4-5
4-5
4-5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche

Indice minimal
4-5

5 12 A la sueur :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice minimal
4-5
4-5
4-5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice minimal 4-5

4-5

4-5
VI. Caractéristiques de stabilité dimensionnelle

6 03 Trempage dans l�eau à 20 °C 4

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Non exigé
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RUBAN ARAMIDE PLAT DE 8, 15, 20 ET 30 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° R 9.01   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES

EN UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE
D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Ruban aramide plat de 8, 15, 20 et 30
mm

0 02 Destination habituelle Combinaison pour équipage des engins
blindés

0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

9
8
7

16
15
14

21
20
19

31
30
29

1 03 Coloris Vert otan
1 04 Type de lisières

II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières
premières

Fibres aramide ( 2,2 dtex craquée )

2 02 Armure Croisé 2 x 2 formant chevron
( 4 courses )

4

2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute
la largeur

69 90 100 144

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm.
en trame

9 doubles duites de 2 fils

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale

maximale
normale
minimale

7 ;5
7

6,5

10
9,5
9

11
10
9,5

16
15
14

2 05 Epaisseur ( pression 50 millibars )
Maximale
Normale
Minimale

mm 1,2
1,1
1

2 07 Fils: masse linéique ( à titre indicatif )
Chaîne
Trame

tex
25 x 2
25 x 2

III. Caractéristiques de résistance
mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec
en chaîne

daN 50 80 120 160

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan

4 02 Zone d�acceptabilité des coloris
4 03 Mode de teinture
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES

EN UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE
D'ESSAI

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de
référence

V. Caractéristiques de solidité des
teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice

minimal
4

5 05 Au lavage 60 °C
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice
minimal 4-5

5
5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton
humide

Indice
minimal 4-5

4-5
5 12 A la sueur :

- dégradation
- dégorgement

Indice
minimal 5

5
5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice
minimal

5

5

5
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 01 Lavage 60°C % max. 1,5

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Non exigée
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RUBAN ARAMIDE PLAT DE  30 MM FICHE D'IDENTIFICATION
N° R 9.93   du 28.01.2003

CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES

EN UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE
D'ESSAI

0. Définition du produit

0 01 Désignation Ruban aramide plat de 30 mm
0 02 Destination habituelle Combinaison pour équipage des engins

blindés
0 03 Marques distinctives

I. Caractéristiques générales

1 01 Longueur par unité de conditionnement
1 02 Largeur maximale

Normale
minimale

31
30
29

1 03 Coloris Vert otan
1 04 Type de lisières
II. Caractéristiques de construction

2 01 Nature et pourcentage des matières
premières

Fibres aramide multifilaments

2 02 Armure Croisé 2 x 2 formant chevron ( 4
courses )

4

2 03 Nombre min. de fils en chaîne sur toute
la largeur 66

2 03 Nombre min. de doubles duites au cm.
en trame

15

2 04 Masse par mètre linéaire  en atmosphère
Normale

maximale
normale
minimale

13
12,5
12

III. Caractéristiques de résistance
mécanique

3 01 Force min. de rupture par traction au sec
en chaîne

daN 400

IV. Caractéristiques optiques générales

4 01 Coloris Vert otan

4 03 Mode de teinture

4 04 Nature des colorants

4 05 Service délivrant le spécimen de
référence

V. Caractéristiques de solidité des
teintures

5 01 A la lumière artificielle :
- dégradation Indice

minimal
4
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CARACTERISTIQUES
EXPRIMEES

EN UNITES DE
MESURE

SPECIFICATIONS TYPE
D'ESSAI

5 05 Au lavage 60 °C
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice
minimal 4-5

5
5

5 07 Au frottement :
- dégorgement sur étoffe de coton sèche
- dégorgement sur étoffe de coton
humide

Indice
minimal 4-5

4-5
5 12 A la sueur :

- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice
minimal 5

5
5

5 13 Aux perchloréthylène :
- dégradation
- dégorgement sur polyamide
- dégorgement sur laine

Indice
minimal

5

5

5
VI. Caractéristiques de stabilité

dimensionnelle
6 01 Lavage 60°C % max. 1,5

VIII. Caractéristiques particulières

8 01 Réflectance I.R. Non exigée
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ANNEXE V

REPERTOIRE GENERAL D�EXAMENS ET D�ESSAIS POUVANT ETRE EFFECTUE SUR LES SANGLES OU LES RUBANS
A BASE DE FIBRES NATURELLES ET CHIMIQUES PURES OU MELANGEES

Rubriques de la fiche d'identification Référence aux normes

Nombre de prélèvements de laboratoire à
contrôler au plus lorsque les sangles et rubans

sur lesquels ont eu lieu les prélèvements de
laboratoire sont au nombre de

En application de l�article 27.2  de la STG étoffes

Nombre d�éprouvette
à prélever sur la base
d�un prélèvement de

laboratoire ( 1 )

N° Enoncé Normes applicables en
vertu de l�article 2 de la

STG étoffes

Autres normes,
notices d�essais
et documents
assimilables

2 3 5 8 13

1 Caractéristiques générales
1 01 Longueur Sur toutes les sangles et rubans du lot d�essai
1 02 Largeur NF G 39-003 Sur toutes les sangles et rubans du lot d�essai
1 04 Type de lisière FD L 17-912

Déclaration du
rubanier

- - - - -

2 Caractéristiques de
construction

2 01 Nature et pourcentage des
matières premières

NF G 06-001 & suivantes 2 3 5 8 13

2 02 Armure NF G 07 -154 ISO 7211/1 2 3 5 8 13
2 03 Nombre de fils NF EN 1049-2 ISO 7211/2 2 3 5 8 13

2 04 Masse par mètre linéaire en
atmosphère normale

NF G 36-031 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

2 05 Epaisseur NF G 36-031 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

2 06 Perte de masse au lavage NF G 07-144 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13
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2 07 Fils: masse linéique -

Torsion et sens de torsion par
détorsion-retorsion avec double
contre-épreuve

Torsion et sens de torsion �
Méthode par comptage direct

NF G 07-316
NF EN ISO 2060

NF G 07-079

NF EN ISO 2061

2 3 5 8 13

3 Caractéristiques de résistance
mécanique

3 01 Force de rupture par traction NF G 36-031 et NF EN ISO
13934-1 conjuguées

2 3 5 8 13

3 02 Allongement aux deux tiers de la
force de rupture et allongement
sous une force donnée

NF G 36-031 et NF EN ISO
13934-1 conjuguées

2 3 5 8 13

3 03 Résistance au déchirement de la
trame sur dynamomètre �
Déchirure au clou

NF-G 07-145 2 3 5 8 13

4 Caractéristiques
colorimétriques générales

4 01 Coloris NF G 07-124  A l�oeil Sur toutes les sangles et rubans du lot d�essai
4 02 Zone d�acceptabilité des coloris recommandation

A 13-96 du
GPEM/TC dans
la brochure 5510
Edition 1996

0/2 0/3 0/5 0/8 0/13

4 04 Nature des colorants 0/1 0/1 0/1 0/1 0/1
5 Caractéristiques de solidité des

teintures
5 01 Solidité des teintures à la lumière

artificielle (lampe à arc au
xénon)

NF EN ISO 105-B02 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13



61

5 02 Solidité des teintures à l'action
des intempéries (lampe à arc au
xénon)

NF EN ISO 105 B04 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 03 Solidité des teintures à l'eau NF EN ISO 105 E01 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 04 Solidité des teintures à l'eau de
mer

NF EN ISO 105 E02 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 05 Solidité des teintures au lavage NF EN 21105 C 01 à C 05 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13
5 06 Solidité des teintures aux lavages

domestiques et industriels
NF EN ISO 105 C.06 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 07 Solidité des teintures au
frottement

NF  EN ISO 105 X12 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 08 Solidité des teintures au
frottement en présence de
solvants organiques

NF  EN ISO 105
D 02

1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 09 Solidité des teintures au
repassage à chaud

NF EN ISO 105 X11 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 10 Solidité des teintures au
nettoyage à sec

NF EN ISO 105 D01 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 11 Solidité des teintures à la goutte
d'eau

NF EN ISO 105 E07 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 12 Solidité des teintures à la sueur NF EN ISO 105 E04 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13
5 13 Solidité des teintures aux

solvants organiques
NF EN ISO 105 X05 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 14 Solidité des teintures au chlore NF EN ISO 105 N01 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

5 15 Solidité des teintures à l'eau
chlorée

NF EN ISO 105-E03 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

6 Caractéristiques de stabilité
dimensionnelle

6 01 Lavage à �°C NF EN 25077 2 3 5 8 13
6 02 Préformage NF EN ISO 3759 ( Préparation,

marquage et  mesurage des
éprouvettes )

Notice d�essai 2 3 5 8 13 1

6 03 Trempage dans l'eau à 20 °C NF G 07-052 2 3 5 8 13
7 Caractéristiques d'aptitude à

l'emploi
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7 01 Souplesse NF EN 1735
( Cette norme a trait aux supports
textiles revêtus )
NF G 37-132
( Cette norme a trait aux supports
textiles revêtus )

1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

7 02 Résistance à la pénétration de
l�eau

NF EN ISO 20811  ISO 811 1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

7 03 Résistance aux micro-organismes
ou aptitude à pourrir

NF X 41-600
NF EN ISO11721-1
NF EN ISO 846

EMPA 223 / 19
EMPA 223 / 23
ASTM G 21-96
SNV 195921

1/2 1/3 1/5 1/8 1/13

7 04 Comportement au feu
Comportement à la chaleur qui n�est pas
celle du climat
Conséquences sur le corps en général et
sur la peau en particulier

NF G 07-128
G 07-180
(choix des méthodes)

NF EN ISO 6940
(I.C. : G 07-181)
NF G 07-182
NF EN ISO 6941
(I.C. : G 07-183)
NF G 07-184

NF EN 1101 (I.C. : G 07-185)et NF
EN 1102 (I.C. : G 07-186)
( Rideaux et tentures ; les normes ne
semblent pas adaptées aux sangles )

NF EN 1103 (I.C. : G 07-187)
( Etoffes pour vêtements ; la norme
ne semble  pas adaptée aux sangles )

NF EN ISO 10528 (I.C. : G 07-188)

NF EN ISO 12952-1 à 4 (I.C. : G 07-
189-1 à 4) ( Literie ; les normes ne
semblent pas adaptées  aux sangles  )

NF EN 1624 (I.C. : G 07-190)
NF EN 1625 (I.C. : G 07-191)
NF X 10-702       NF X 10-100
NF X 70-100       NF X 70-101

Normes ayant trait aux équipements
de protection individuelle  ( E.P.I. )
Normes NF S

Brochure GPEM/TC
5529 Edition d�août
1990 ( Mesure du
retrait thermique
des étoffes à usage
vestimentaire )

2
au  moins

3
au  moins

5
au  moins

8
au  moins

13
au moins
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8 Caractéristiques particulières
8 01 Réflectance I.R. C.C.P. 2 3 5 8 13

L�administration se réserve le droit de prélever des éprouvettes complémentaires en vue d�une part d�augmenter le nombre d�essais pour une ou plusieurs caractéristiques
citées dans la fiche d�identification, et d�autre part de la recherche  par tous moyens appropriés des principes d�altération ou produits dont la présence sur les tissus est
interdite.

( 1 ) Le nombre d�éprouvettes à prélever sur un prélèvement de laboratoire pour un essai est donné par les normes, notices d�essais et documents assimilables. En leur
absence ou dans leur silence le nombre d�éprouvettes à prélever sur un prélèvement de laboratoire pour un essai est de un.

NF: Norme française ( www.afnor.fr )
EN: Norme européenne ( www.afnor.fr, www.bin.be, www.cenorm.be )
ISO: Norme internationale ( www.iso.ch )
I.C.: Indice de classement. La recherche sur www.afnor.fr des normes NF EN ou NF EN ISO citées dans le tableau ci-dessus permet de connaître leur indice de classement.

EMPA : Eidgenössische Materialprüfungs- und Forschungsanstalt ( www.empa.ch )
ASTM : American standard society for testing and materials ( www.astm.org )
SNV : Schweizerische Normen-Vereinigung/ Association suisse de normalisation ( www.snv.ch )
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ANNEXE VI
NOTICE D'ESSAI

La notice suivante ne vaut qu�autant qu�une norme homologuée ou une autre norme applicable en France en
vertu d�accords internationaux, conformément au décret n° 84-74 du 26 janvier 1984 modifié, n�existe pas. Tant
que cette norme n�existe pas, l�acheteur public peut utiliser en lieu et place de chacune de la notice suivante
toute norme ISO, européenne ou étrangère ou tout document similaire qui aurait le même objet s�il y a un
avantage à cela.

 - Variation des dimensions au préformage
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GROUPE PERMANENT
D�ETUDE DES MARCHES

D�ARTICLES
TEXTILES CUIRS ET

PRODUITS CONNEXES

DOCUMENT DE
REFERENCE :

DETERMINATION DE LA VARIATION DE LA
DIMENSION AU PREFORMAGE

d’un prélèvement fait chez l’apprêteur juste après fixation à la
chaleur ou de la tête de série ou d�un prélèvement de laboratoire

NOTICE D�ESSAI

OCTOBRE 2002

I. - OBJET

La présente notice a pour objet de fixer les conditions de l�essai et le mode opératoire à suivre pour déterminer
la variation dimensionnelle d�une sangle ou d�un ruban soumis à un trempage à l�eau bouillante.
Cet essai permet de contrôler que la sangle ou le ruban ont bien subi les opérations de fixation à la chaleur de
fibres ou de filaments de synthèse qui le composent en tout ou en partie de façon à lui assurer une stabilité
dimensionnelle correcte.

II. � PRINCIPE

Conditionnement, marquage puis mesure de la  dimension de l�éprouvette qui est ensuite trempée dans l�eau à
95° C + 5° C.
Après séchage et conditionnement, mesure de la dimension de l�éprouvette.
Evaluation du changement de dimension par différence (exprimée en pourcentage) entre la dimension avant
essai et celle après essai.

III. - APPAREILLAGE

Récipient suffisamment grand pour permettre d�immerger l�éprouvette à plat dans l�eau.
Eléments chauffants permettant de maintenir l�eau à la température de 95° C + 5° C et recouverts par une plaque
perforée amovible.
Claies pour le séchage à plat.

IV. - EPROUVETTES

Nombre
Une éprouvette par prélèvement de sangle ou de ruban  fait chez l�apprêteur tout de suite après fixation à la
chaleur ou une éprouvette par tête de série ou une éprouvette par prélèvement de laboratoire à contrôler.

V. - MODE OPERATOIRE

Conditionnement
Conditionner l�éprouvette avant marquage pendant 24 heures dans une atmosphère dont l�humidité relative est
de 65 % + 2 % et la température de 20 0C + 2 0C ( selon la norme NF EN 20139 ).

Marquage et mesure
Selon NF EN ISO 3759.

Trempage
Immerger l�éprouvette à plat pendant 30 minutes dans l�eau maintenue à la température de 95 0C + 5 0C.

Séchage
Après avoir retiré l�éprouvette de l�eau, la faire sécher à plat sur une surface plane à une température ne
dépassant pas 50 0C.
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Conditionnement
Conditionner l�éprouvette avant mesure pendant 24 heures dans une atmosphère dont l�humidité relative est de
65 % + 2 % et la température de 20 0C + 2 0C ( selon la norme NF EN 20139 ).

Mesure
Mesurer à plat selon NF EN ISO 3759.

VI. - CALCUL ET EXPRESSION DES RESULTATS

Calculer le changement de dimension entre les repères qui suit le trempage. Exprimer cette valeur en
pourcentage de la dimension originale et la faire précéder du signe + (plus) dans le cas d�une augmentation de
longueur et du signe - (moins) dans le cas d�une diminution.

VII. � COMPTE-RENDU D�ESSAI

Il indique :
- les références de la tête de série ou du paquet d�où provient le prélèvement de laboratoire,
- la référence à la présente notice,
- la valeur du changement de dimension de la tête de série ou du prélèvement de laboratoire,
- les détails opératoires non prévus dans la notice ainsi que les incidents susceptibles d�avoir eu une influence
sur les résultats.
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M. Marie Julie, ministère de l�intérieur, 7 rue Nélaton, F - 75015 Paris.

M. Martinez, coordonnateur du G.P.E.M. / T.C., ministère de l�économie, des finances et de l�industrie,
direction des affaires juridiques � 1C, télédoc 353, 6, rue Louise Weiss, F - 75703 Paris Cedex 13.

M.Raymond, service d�études de l�approvisionnement du matériel du commissariat de l�air, base 217, F - 92222
Brétigny sur Orge Air.

Mme Rodriguez, laboratoire interrégional des douanes d�Ile de France, 1 rue Gabriel Vicaire, F - 75141 Paris
Cedex 03.

Mme Sardenne, centre technique de la gendarmerie nationale, service central des matériels, groupe textile, 1, bld
Théophile Sueur, F - 93111 Rosny sous Bois.

M. Sifany, bureau de l�habillement de la ville de Paris, 8 cour Saint-Eloi, F - 75012 Paris.

M. Tellier, ministère délégué à l�industrie, DIGITIP, Le Bercy, 12 rue Villiot, F - 75572 Paris Cedex 12

M. Touchevier, direction générale de la gendarmerie, bureau de la commande Publique, 2 rue du professeur
Calmette, F - 94200 Ivry sur Seine


